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ANNEXE I - DEFINITIONS

«  recherche  fondamentale  » :  des  travaux  expérimentaux  ou  théoriques  entrepris
essentiellement  en  vue  d’acquérir  de  nouvelles  connaissances  sur  les  fondements  de
phénomènes  ou  de  faits  observables,  sans  envisager  aucune  application  ni  utilisation
commerciales directes ;

« recherche industrielle » : la recherche planifiée ou des enquêtes critiques visant à acquérir
de  nouvelles  connaissances  et  aptitudes  en  vue  de  mettre  au  point  de  nouveaux  produits,
procédés ou services, ou d’entraîner une amélioration notable de produits, procédés ou services
existants. Elle comprend la création de composants de systèmes complexes et peut inclure la
construction de prototypes dans un environnement de laboratoire ou dans un environnement à
interfaces  simulées  vers  les  systèmes  existants,  ainsi  que  des  lignes  pilotes,  lorsque  c’est
nécessaire  pour  la  recherche  industrielle,  et  notamment  pour  la  validation  de  technologies
génériques ;

« recherche appliquée » : la recherche industrielle, le développement expérimental ou toute
combinaison des deux ;

« développement expérimental » : l’acquisition, l’association, la mise en forme et l’utilisation
de  connaissances  et  d’aptitudes  scientifiques,  technologiques,  commerciales  et  autres
pertinentes  en  vue  de développer  des  produits,  des  procédés  ou des  services  nouveaux ou
améliorés.  Il  peut  aussi  s’agir,  par  exemple,  d’activités  visant  la  définition  théorique  et  la
planification de produits, de procédés et de services nouveaux, ainsi que la consignation des
informations qui s’y rapportent.
Le développement expérimental peut comprendre la création de prototypes, la démonstration,
l’élaboration  de  projets  pilotes,  les  essais  et  la  validation  de  produits,  de  procédés  ou  de
services nouveaux ou améliorés dans des environnements représentatifs des conditions de la vie
réelle, lorsque l’objectif premier est d’apporter des améliorations supplémentaires, au niveau
technique, aux produits, procédés ou services qui ne sont pas en grande partie « fixés ». Il peut
comprendre la création de prototypes et de projets pilotes commercialement exploitables qui
sont nécessairement les produits commerciaux finals et qui sont trop onéreux à produire pour
être  utilisés  uniquement  à  des  fins  de  démonstration  et  de  validation.  Le  développement
expérimental  ne comprend pas les modifications  de routine ou périodiques  apportées à  des
produits,  lignes  de  production,  procédés  de  fabrication  et  services  existants  et  à  d’autres
opérations en cours, même si ces modifications peuvent représenter des améliorations ;

« étude de faisabilité » : l’évaluation et l’analyse du potentiel d’un projet, qui visent à soutenir
le processus décisionnel en révélant de façon objective et rationnelle les forces et les faiblesses
du projet, ainsi que les perspectives et les menaces qu’il suppose, et qui précisent les ressources
nécessaires pour le mener à bien et en évaluent, en définitive, les chances de succès ;

« frais de personnel » : les coûts liés aux chercheurs, aux techniciens et aux autres personnels
d’appui dans la mesure où ils sont employés pour le projet ou l’activité concernés.
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ANNEXE III - DÉFINITION DES MICRO, PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES 
ADOPTÉE PAR LA COMMISSION

Effectif  s   et seuils financiers définissant les catégories d'entreprises     :  

1. La  catégorie  des  micro,  petites  et  moyennes  entreprises  (PME)  est  constituée  des
entreprises  qui  occupent  moins  de  250  personnes  et  dont  le  chiffre  d'affaires  annuel
n'excède pas 50 millions d'euros ou dont le total du bilan annuel n'excède pas 43 millions
d'euros.

2. Dans la catégorie des PME, une petite  entreprise est définie comme une entreprise  qui
occupe moins  de 50 personnes  et  dont  le  chiffre  d'affaires  annuel  ou le  total  du bilan
annuel n'excède pas 10 millions d'euros.

3. Dans la  catégorie  des  PME, une microentreprise  est  définie  comme une entreprise  qui
occupe moins  de 10 personnes  et  dont  le  chiffre  d'affaires  annuel  ou le  total  du bilan
annuel n'excède pas 2 millions d'euros.

« grande entreprise » : toute entreprise ne relevant pas de la définition des petites et moyennes
entreprises

Tableau récapitulatif :

Petite entreprise Moyenne entreprise Grande entreprise

Effectif ETP < 50 personnes
ET

Chiffre d’affaires ou bilan
annuel < 10 M€

50 personnes < Effectif ETP < 250
personnes

ET

10 M€ < Chiffre d’affaires < 50 M€
ou

10 M€ < Bilan annuel < 43 M€

Toute autre entreprise, soit :

Effectif ETP > 250 personnes

ET

Chiffres d’affaires > 50 M€

ou

Bilan annuel > 43 M€
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ARTICLE 5.2.1. AIDES AUX PROJETS DE RECHERCHE ET DEVELOPPEMENT :
Intensité des aides

L’intensité de l’aide ne peut dépasser les taux suivants :
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